
CRITERES D’ATTRIBUTION DES BOURSES  2024
ACTION VACANCES (AV)

PARTENARIAT CD31 (Conseil départemental 31)- JPA 31 

 L'enfant part avec une association adhérente à La JPA 31
 L’enfant doit avoir entre 3 et 17 ans, être domicilié et scolarisé en Haute Garonne

(joindre un certificat de scolarité)
 Le séjour d’accueil est déclaré, il dure au moins quatre nuits et cinq jours,
 Le montant de l’aide ne pourra dépasser 18 jours
 Les familles participeront au financement du séjour à hauteur minimale de 4 euros par jour
 Le montant maximal du coût du séjour ne pourra dépasser 100 € /jour en hiver

et 80 € /jour pendant les autres vacances (printemps, été, automne)
  Le séjour a lieu dans l’Union européenne

                                                                  

Pour  les  bourses  Conseil  Départemental  « Action Vacances »,  l’aide est  de  25.80 €  par  jour pour  un QF
maximum   de 800 €/mois.  
Un bonus est attribué pour les séjours dépassant 6 jours (  celui-ci n’est pas pris en compte dans le décompte  
des 18 journées)     :  

entre 7  et 9 jours Entre 10 et 13 jours À partir de 14 jours

S'ajoutent 2 journées AV  S'ajoutent 3 journées AV S'ajoutent 5 journées AV

Calcul du QF (avec la feuille d’impôt)     pour attribution bourses CD31/JPA 31 (différent du QF de la CAF et MSA).  
Revenu brut (Revenu fiscal de référence) / 12  / par le nombre de parts

                                                                                                 

Guide des sigles pour remplir "orienté par" dans le tableau récapitulatif     :  
- Maison de solidarité                MDS
- CAF                                         CAF
- CCAS                                       CCAS
- Mutualité Sociale Agricole  MSA

- Club de prévention            CDP
- Enseignant, Ecole              EN
- Autre (famille, copains, …)  AU

Associations organisatrices de séjours vacances adhérentes à La JPA 31
Les associations doivent faire parvenir à la JPA 31 en fin de séjour : l’état récapitulatif du séjour (FICHIER EXCEL) 
avec le nom de l’organisateur, le nombre d’enfants, la durée, le coût du séjour et le nb de Journées AV.
MJC 31
Contact : MJC Croix Daurade
141 Chemin Nicol
31200 TOULOUSE
05 61 48 64 03
contact@mjccroixdaurade.fr

AROEVEN
6 rue de Plaisance
31000 TOULOUSE
Tel : 05 61 53 54 12
aroeven.toulouse@aroeven.fr

Ligue de l’Enseignement
43 chemin de Garonne-CS 12441
31200 TOULOUSE
Tél. : 05 62 27 91 16

vacances  @vpt31.net  

Fédération des Foyers ruraux
7 rue du Pré Tolosan
31320 Auzeville Tolosanne
05 61 73 48 48
ffr@mouvement-rural.org

EEDF
3 place de Tel Aviv
31100  TOULOUSE
Tel : 05 61 13 19 29
midi-pyrenees@eedf.asso.fr

ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE 
DES FRANCAS DE HAUTE-
GARONNE
4, rue Théron de Montaugé
31200 TOULOUSE
Tel : 05 62 47 91 50 
francas31@francasoccitanie.org

Léo Lagrange
4 bis rue Paul Mesplé
31100 TOULOUSE
Tel : 05 34 60 87 00
accueil.ffl@leolagrange.org

Fédération ÉVASION
108 route d’Espagne
31100 TOULOUSE
Tel : 05 61 25 56 06
fedevasion@wanadoo.fr

              LECGS
              7 rue Paul Mesplé
             31100 TOULOUSE
             Tél. : 05 62 87 43 43
             contact@lecgs.org

COMITÉ DÉPARTEMENTAL LA JEUNESSE AU PLEIN AIR 31 
4 cheminement Jean-François LESUEUR 

 31100 Toulouse
Tél. : 05 67 22 83 34

  Messagerie : jpa31@jpa.asso.fr
SIRET : 311 284 483 00048 -  APE 9499Z

http://www.jpa.asso.fr/
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